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Erwägungen

E. 29
Les recourants se prévalent également de leurs relations avec la mère de Mme A______, au
bénéfice d'une autorisation d'établissement, en lien avec la protection de leur vie familiale et
invoquent les problèmes de santé de celle-ci, lesquels nécessiteraient le soutien de sa fille.

E. 30
Un étranger peut se prévaloir de l'art. 8 par. 1 CEDH pour s'opposer à l'éventuelle
séparation de sa famille. Pour qu'il puisse invoquer la protection de la vie familiale
découlant de cette disposition, il doit entretenir une relation étroite et effective avec une
personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse (ATF 139 I 330
consid. 2.1). Les relations familiales qui peuvent fonder un droit à une autorisation sont
avant tout les rapports entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs vivant ensemble
(ATF 135 I 143 consid. 1.3.2). Un étranger majeur ne peut se prévaloir de l'art. 8 CEDH que
s'il se trouve dans un état de dépendance particulier par rapport à des membres de sa famille
résidant en Suisse en raison, par exemple, d'un handicap ou d'une maladie grave (ATF 129
II 11 consid. 2). Tel est
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longue durée en raison de graves problèmes de santé et que ses besoins ne seraient pas
convenablement assurés sans la présence en Suisse de l'étranger qui sollicite une
autorisation de séjour (arrêt du Tribunal fédéral 2D_10/2018 du 16 mai 2018 consid. 4.1).
L'extension de la protection de l'art. 8 CEDH aux ressortissants étrangers majeurs suppose
l'existence d'un lien de dépendance comparable à celui qui unit les parents à leurs enfants
mineurs. Le handicap ou la maladie grave doivent nécessiter une présence, une surveillance,
des soins et une attention que seuls les proches parents sont généralement susceptibles
d'assumer et de prodiguer (arrêts du Tribunal fédéral 2C_614/2013 du 28 mars 2014 consid.
3.1 ; 2C_546/2013 du 5 décembre 2013 consid. 4.1). En revanche, une dépendance
financière, des difficultés économiques ou d'autres problèmes d'organisation ne rendent en
principe pas irremplaçable l'assistance de proches parents et ne fondent donc pas un droit à
se prévaloir de l'art. 8 CEDH pour obtenir le droit de séjourner en Suisse (cf. arrêts du
Tribunal fédéral 2C_155/2019 du 14 mars 2020 consid. 7.5 ; 2D_10/2018 du 16 mai 2018
consid.).

E. 31
Lorsque ce n'est pas l'étranger, mais la personne au bénéfice d'un droit de présence assuré
en Suisse qui est dépendante, l'étranger peut également faire valoir un droit en application
de l'art. 8 CEDH. Dans un tel cas de figure, il doit démontrer, de manière soutenable, qu'il
existe un lien de dépendance particulier entre lui et la personne atteinte d'une maladie ou
d'un handicap important, cet état devant être attesté (cf. arrêts du Tribunal fédéral



2C_584/2017 du 29 juin 2017 consid. 3 ; 2C_369/2015 du 22 novembre 2015 consid. 1.1).

E. 32
En l'espèce, pas davantage que lors de sa première demande d'autorisation de séjour, la
recourante qui allègue que sa mère, désormais âgée, aurait de « graves problèmes de
mobilité » et nécessiterait un soutien régulier de sa part, n'établit pas à satisfaction de droit
que cette dernière souffrirait d’un handicap ou d’une maladie grave nécessitant une
présence, une surveillance, des soins et une attention que seule la recourante serait
susceptible d'assumer et de prodiguer. Dans ces circonstances, elle ne peut pas tirer bénéfice
de l'art. 8 CEDH.

E. 33
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, les autorités compétentes rendent une décision de renvoi
ordinaire à l'encontre d'un étranger auquel une autorisation est refusée ou dont
l'autorisation, bien que requise, est révoquée ou n'est pas prolongée après un séjour autorisé.
Le renvoi constitue la conséquence logique et inéluctable du rejet d'une demande tendant à
la délivrance ou la prolongation d'une autorisation de séjour, l'autorité ne disposant à ce titre
d'aucun pouvoir d'appréciation (ATA/1118/2020 du 10 novembre 2020 consid. 11a).

E. 34
En l’occurrence, au vu de l’absence de délivrance de titre de séjour, c’est à juste titre que
l’autorité intimée, qui ne dispose d’aucune latitude de jugement à cet égard, a ordonné le
renvoi de Suisse du recourant et de son fils, tout en rappelant que le renvoi de la recourante
a déjà été ordonné et est en force.
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supposer que celle-ci ne serait pas possible, pas licite ou qu'elle ne pourrait être
raisonnablement exigée (art. 83 LEI).

E. 35
Mal fondé, le recours sera rejeté et la décision contestée confirmée.

E. 36
En application des art. 87 al. 1 LPA et 1 et 2 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 (RFPA - E 5 10.03), les
recourants, pris conjointement et solidairement, qui succombent, sont condamnés au
paiement d’un émolument s'élevant à CHF 500.- ; il est couvert par l’avance de frais versée
à la suite du dépôt du recours. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera
allouée (art. 87 al. 2 LPA).

E. 37
En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF -
RS 173.110), le présent jugement sera communiqué au secrétariat d'État aux migrations.
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